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HAUTE A U T O R I T É 

DÉCISIONS 

DÉCISION N° 29-55 

du 3 novembre 1955 

complétant la décision N° 3-52 du 23 décembre 1952 relative au 
montant et aux modalités d'application du prélèvement prévu aux 

articles 49 et 50 du Traité 

LA HAUTE AUTORITÉ, 

Vu les articles 49 et 50 du Traité; 

Vu la décision N° 3-52 du 23 décembre 1952 
relative au montant et aux modalités d'applica
tion des prélèvements prévus aux articles 49 
et 50 du Traité, (Journal Officiel de la Com
munauté du 30 décembre 1952, page 4); 

Considérant que, aux termes de l'article 50, 
alinéa 3 du Traité, la Haute Autorité peut pronon
cer des majorations de retard à rencontre des 
entreprises qui ne respectent pas les décisions 
prises par elle en matière de prélèvement; 

Considérant que la Haute' Autorité peut dès 
lors se réserver la faculté de faire remise par
tielle ou totale de la majoration automatique 
prévue par l'article 6 de la décision N° 3-52, 
dans les cas où elle l'estime justifié; René MAYER 

DÉCIDE; 

Article premier 

L'article 6 de la décision 3-52 susvisée est 
complété par un troisième alinéa ainsi conçu: 

«Sur demande de l'entreprise intéressée, 
la Haute Autorité peut, dans les cas où elle 
l'estime justifié, faire remise partielle ou 
totale des majorations de retard prévues aux 
alinéas précédents.» 

Article 2 

La présente décision entrera en vigueur à 
l'intérieur de la Communauté le 1e r décembre 
1955. 

v La présente décision a été délibérée et 
adoptée par la Haute Autorité au cours de sa 
séance du 3 novembre 1955. 

Par la Haute Autorité 

Le Président 
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DÉCISION N° 30-55 

du 10 novembre 1955 

complétant le tableau annexé à la décision N° 22-55 du 28 mai 1955 
relative à l'établissement des barèmes des entreprises des bassins belges 

LA HAUTE AUTORITÉ, 

Vu le § 26 chiffre 2 a) de la Convention, 

Vu la décision N° 22-55 du 28 mai 1955 rela
tive à l'établissement des barèmes des entre
prises des bassins belges (Journal Officiel de la 
Communauté du 31 mai 1955, page 753); 

Considérant que, eu égard à l'état actuel des 
quantités de charbon gras disponibles dans les 
sortes classés 80/120, des prix de vente doivent 
également être fixés pour ces sortes; 

Considérant que le niveau de ces prix peut 
être assimilé à celui des sortes criblés; 

DÉCIDE: 

Article premier 

Le tableau des prix de vente pour les 
charbons des bassins belges annexé à la décision 
N° 22-55 est complété par l'adjonction des 

montants suivants, en francs belges, dans la 
colonne charbon gras pour les sortes classés 
80/120: 

charbon gras A: . . . 793 

charbon gras B: . . . 773 

Article 2 

La présente décision entrera en vigueur à 
l'intérieur de la Communauté à la date du 1e r 

décembre 1955. • 

La présente décision a été délibérée et 
adoptée par la Haute Autorité au cours de sa 
séance du 10 novembre 1955. 

Par la Haute Autorité 

Le Président 

René MAYER 

DÉCISION N° 31-55 

du 19 novembre 1955 

modifiant et complétant la décision N° 2-52 du 23 décembre 1952 
fixant les conditions d'assiette et de perception des prélèvements 

visés aux articles 49 et 50 du Traité 

LA HAUTE AUTORITÉ, 

Vu les articles 49 et 50 du Traité; 

Vu la décision N° 2-52 du 23 décembre 1952, 
fixant les conditions d'assiette et de perception 
des prélèvements visés aux articles 49 et 50 du 
Traité (Journal Officiel de la Communauté du 
30 décembre 1952, page 3); 

Considérant que l'expérience a montré que, 
pour des motifs d'économie et de simplification 
de gestion, il n'y a pas lieu de poursuivre la 
perception du prélèvement, lorsque les montants 
à percevoir sont d'importance minime; 

Considérant qu'il est apparu également que 
la Haute Autorité doit pouvoir, en cas de défaut 
de déclaration de la part d'une entreprise, 
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établir elle-même le tonnage imposable et le 
montant du prélèvement correspondant; 

Après consultation du Conseil, 

DÉCIDE: 

Article premier 

Les dispositions de l'article 4, chiffre 1, de la 
décision susvisée N° 2-52 sont remplacées par 
les dispositions suivantes: 

«Article 4 

(1) Les prélèvements sont dus par chaque 
entreprise sur le tonnage de sa production 
imposable. Celle-ci doit faire l'objet d'une" 
déclaration mensuelle de l'entreprise, à défaut 
de laquelle le tonnage imposable et le montant 
du prélèvement correspondant sont établis par 
la Haute Autorité. Le prélèvement n'est pas 
perçu si, d'une part l'entreprise a déclaré sa 
production mensuelle et d'autre part le montant 

du prélèvement effectivement dû est inférieur 
à 40 unités de compte de l'U.E.P. Cette limite 
peut être réduite par décision de la Haute 
Autorité.» 

Article 2 

La présente décision sera applicable aux 
prélèvements afférant aux productions réalisées 
à partir du 1 e r décembre 1955. 

La présente décision a été délibérée et 
adoptée par la Haute Autorité au cours de sa 
séance du 19 novembre 1955. 

Par la Haute Autorité 

Le Président 

René MAYER 

DÉCISION N° 32-55 

du 22 novembre 1955 

portant autorisation d'un mécanisme financier commun, institué pour 
l'importation de charbon des entreprises de l'industrie sidérurgique 

allemande 

LA HAUTE AUTORITÉ, 

Vu les articles 53, alinéa 1 a) et 65 du Traité, 

Vu la demande introduite par la société 
anonyme Hûttenwerk Oberhausen à Ober-
hausen tant en son nom qu'au nom de 63 autres 
entreprises de l'industrie sidérurgique. alle
mande, 

Considérant que l'extraction houillère de la 
Communauté ne suffit pas à satisfaire tous les 
désirs des consommateurs et notamment la de
mande de charbon à coke et de coke mé
tallurgique; 

Considérant qu'il est nécessaire de ce fait 
d'importer des pays tiers une plus grande 
quantité de charbon, dont le prix rendu excède 
sensiblement le prix rendu du charbon acheté 
dans la Communauté; 

Considérant que 64 entreprises sidérurgiques 
allemandes ont prévu les accords suivants: 

— Un consortium comprenant une partie des 
64 entreprises importera d'ici le 31 mars 
1956 par l'entremise du commerce de 
charbon en gros un total de 1,42 million 
de tonnes de charbon en provenance des 
Etats-Unis d'Amérique et mettra ce ton
nage, sous forme de charbon ou après 
transformation en coke, à la disposition 
de consommateurs de la Communauté 
favorablement situés en matière de trans
ports au prix rendu des sortes de com
bustibles allemandes comparables, à con
dition tiue les entreprises sidérurgiques 
parties à l'accord bénéficient d'une quan
tité égale de combustibles allemands, qui 
aurait sans cela été livrée à ces con
sommateurs, 
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toutes les entreprises participantes s'enga
gent à fournir, d'après un plan déterminé 
et jusqu'à un certain plafond, les sommes 
nécessaires pour couvrir la différence 
entre le prix rendu du charbon importé 
et le prix rendu du charbon allemand, 

le consortium s'engage à fournir l'appoint 
permettant de couvrir cette différence de 
prix lorsque les contributions des 64 entre
prises ne suffiront pas, 

Considérant que cet accord met, grâce à des 
importations, un complément de 1,42 million de 
tonnes de charbon ou de tonnages équivalents 
de coke à la disposition des entreprises sidérurgi
ques allemandes intéressées, étant entendu que 
par cet échange de charbon importé avec du 
charbon allemand 

d'une part, les entreprises intéressées 
n'acquièrent pas la possibilité en ce qui 
concerne les livraisons de charbon aux 
autres utilisateurs de la Communauté de 
déterminer les prix, contrôler les dé
bouchés ou diminuer ces livraisons, 

d'autre part, les importations complémen
taires seront poursuivies de telle manière, 
que seront évités les transports inutiles et 
par là même, diminués dans toute la 
mesure du possible les frais supplémen
taires résultant de l'importation; 

Considérant en conséquence que l'ensemble 
des accords est nécessaire à l'exécution des 
missions définies à l'article 3 du Traité et con
tribue notamment à améliorer la situation des 
approvisionnements de la Communauté sans 
qu'il soit pour autant d'un caractère plus 
restrictif que ne l'exige son objet; 

Considérant que le mécanisme financier 
institué à cet effet entre les entreprises inté
ressées ainsi que les accords passés pour sa 
réalisation ne comportent, quant à leur étendue, 
leur nature et leur durée aucun élément qui ne 
serait pas compatible avec les prescriptions du 
Traité, notamment avec l'article 65; 

Considérant que la Haute Autorité vérifiera 
au titre de l'article 47 du Traité si les disposi
tions du Traité n'ont pas été enfreintes dans 
l'application de cet accord et notamment s'il ne 
compromet pas l'approvisionnement en prix et 
tonnage des autres utilisateurs de la Com
munauté; 

Après consultation du Comité Consultatif et 
du Conseil, 

DÉCIDE: 

Article premier 

Sont autorisés les accords entre 64 entre
prises de l'industrie sidérurgique allemande en 
vue d'importer des Etats-Unis pour la période 
allant jusqu'au 31 mars 1956 1,42 million de 
tonnes de houille et de les échanger contre du 
charbon allemand, ainsi que d'instituer un 
mécanisme financier destiné à couvrir la 
différence entre le prix d'importation et le prix 
du charbon allemand. 

Article 2 

La présente décision entrera en vigueur le 
1er décembre 1955. 

La présente décision a été délibérée et 
adoptée par la Haute Autorité au cours de sa 
séance du 22 novembre 1955. 

Par la Haute Autorité 

Le Président 

René MAYER 
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I N F O R M ATI O N S 

Lettre de la Haute Autorité adressée le 15 novembre 1955 au 
Gouvernement du Royaume de Belgique relative à la fixation 
des prix pour les sortes classés 80/120 dans les charbons gras 

Monsieur le Ministre, 

La Haute Autorité, saisie par le Comptoir belge des Charbons, a décidé 
de fixer des prix pour les sortes classés 80/120 dans les charbons gras au même 
niveau que pour les sortes «criblés > 80 mm». Vous trouverez, en annexe, une 
copie de sa décision. 

Il conviendrait, par conséquent, de compléter le tableau des taux de 
péréquation par sorte annexé à la lettre que nous vous avons adressée en date 
du 28 mai 1955, de la façon suivante, avec effet du 1 e r décembre 1955: 

Classés 80/120 

charbon gras A : 56,— frs. b. 
charbon gras B 1: 30,— frs. b. 
charbon gras B 2: 76,— frs. b. 

Veuillez agréer, etc. 

COMMUNIQUÉ 

Affectation d'aides financières au titre de l'article 55, 
paragraphe 2 c) 

Après consultation du Comité Consultatif et sur avis conforme du Conseil 
de Ministres, la Haute Autorité a décidé, au cours de sa séance du 22 novembre 
1955, d'affecter au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité: 

—• une aide financière de 1.000.000 d'unités de compte U.E.P. provenant 
du prélèvement à des recherches à effectuer sur le plan de la Commu
nauté en matière de comparaison de cokes de haut fourneau ; 

— une aide financière de 278.000 unités de compte U.E.P. à des essais 
comparatifs de briques de silice pour voûtes de fours Martin. 
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CONSEIL DE MINISTRES 

DÉGISIONS ET AVIS 

AVIS CONFORME 

donné par le Conseil, au titre de l'article 55, § 2 c), du Traité, sur 
l'affectation de 278.000 unités de compte U.E.P., provenant des prélève
ments, à une aide financière à des essais d'amélioration de la qualité 

des briques de silice utilisées pour les voûtes de fours Martin 

Par lettre en date du 29 octobre 1955, la Haute Autorité a sollicite du 
Conseil, au titre de l'article 55, § 2 c), du Traité, un avis conforme sur l'affec
tation de 278.000 unités de compte U.E.P. provenant des prélèvements, à une 
aide financière à des essais d'amélioration de la qualité de briques de silice 
utilisées pour les voûtes de fours Martin. ... 

Le Conseil, réuni en sa.28è m e session le 15 novembre 1955, a donné, dans 
les termes reproduits au procès-verbal des délibérations du Conseil, l'avis 
conforme demandé par la Haute Autorité. 

Par le Conseil 

Le Président 

L.WESTRICK 
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AVIS CONFORME 

donné par le Conseil, au titre de l'article 55, § 2 c), du Traité, sur 
l'affectation d'un maximum d'un million d'unités de compte U.E.P., 
provenant des prélèvements, à une aide financière à des essais de 

comparaison de cokes de hauts fourneaux 

Par lettre en date du 29 octobre 1955, la Haute Autorité a sollicité du 
Conseil, au titre de l'article 55, § 2 c), du Traité, un avis conforme sur l'affecta
tion d'un maximum d'un million d'unités de compte U.E.P. provenant des 
prélèvements, à une aide financière à des essais de comparaison de cokes de 
hauts fourneaux. 

Le Conseil, réuni en sa 28 è m e session le 15 novembre 1955, a donné, dans 
les termes reproduits au procès-verbal des délibérations du Conseil, l'avis 
conforme demandé par la Haute Autorité. 

Par le Conseil 

Le Président 

L. WESTRICK 

CONSULTATION 

demandée par la Haute Autorité, au titre de l'article 50, § 2, du 
Traité, sur l'opportunité d'apporter certaines modifications à la 
décision N° 2/52 du 23 décembre 1952 fixant les conditions d'assiette 
et de perception des prélèvements visés aux articles 49 et 50 du Traité 

Par lettre en date du 4 novembre 1955, la Haute Autorité a demandé à 
consulter le Conseil, au titre de l'article .50, § 2, du Traité, sur l'opportunité 
d'apporter certaines modifications à la décision N° 2/52 du 23 décembre 1952 
fixant les conditions d'assiette et de perception des prélèvements visés aux 
articles 49 et 50 du Traité. 

La consultation ainsi demandée a été donnée par le Conseil lors de sa 
28 è m e session tenue le 15 novembre 1955. 

Les termes de cette consultation sont consignés au procès-verbal des 
délibérations du Conseil. 

Par le Conseil 

Le Président 

L. WESTRICK 
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CONSULTATION 

demandée par la Haute Autorité, au titre de l'article 53, alinéa 1 a), 
du Traité, sur l'opportunité d'autoriser l'institution, sous le contrôle 
de la Haute Autorité, d'un mécanisme financier commun à des entre
prises sidérurgiques allemandes et destiné à permettre la compen
sation des prix d'une certaine quantité de charbon importé des 

Etats-Unis 

Par lettre en date du 29 octobre 1955, la Haute Autorité a demandé à 
consulter le Conseil, au titre de l'article 53, alinéa 1 a), du Traité, sur l'oppor
tunité d'autoriser l'institution, sous le contrôle de la Haute Autorité, d'Un 
mécanisme financier commun à des entreprises sidérurgiques allemandes et 
destiné à permettre la compensation des prix d'une certaine quantité de 
charbon importé des Etats-Unis. 

La consultation ainsi demandée a été donnée par le Conseil lors de sa 
28 è m e session tenue le 15 novembre 1955. 

Les termes de cette consultation sont consignés au procès-verbal des 
délibérations du Conseil. 

Par le Conseil 

Le Président 

L. WESTRICK 
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